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Formulaire N° 2065 (applicable à compter du 31/12/2022)

Annexe N° 2065–BIS (applicable à compter du 31/12/2022)

Annexe N° 2033–A (applicable à compter du 31/12/2022)

Annexe N° 2033–B (applicable à compter du 31/12/2021)

Annexe N° 2033–C (applicable à compter du 31/12/2021)

Annexe N° 2033–D (applicable à compter du 31/12/2021)

Annexe N° 2033–E (applicable à compter du 31/12/2021)

Annexe N° 2033–F (applicable à compter du 31/12/2021)

Annexe N° 2033–G (applicable à compter du 31/12/2021)

Annexe N° 2059–H (applicable à compter du 31/12/2017)

Annexe N° 2059–I (applicable à compter du 31/12/2017)

Annexe N° 2069–RCI (applicable à compter du 31/12/2022)

Annexe N° 2468 (applicable à compter du 31/12/2022)



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Impôt sur les sociétés

N° 2065

(Applicable à compter du
31/12/2022)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Impôt sur les sociétés
Annexe à la déclaration n° 2065

N° 2065−BIS

(Applicable à compter du
31/12/2022)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Bilan simplifié

N° 2033−A

(Applicable à compter du
31/12/2022)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire "néant"), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Compte de résultat simplifié de l'exercice

N° 2033−B

(Applicable à compter du
31/12/2021)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Immobilisations
Amortissements − Plus−values − Moins−values

N° 2033−C

(Applicable à compter du
31/12/2021)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Relevé des provisions
Amortissements dérogatoires − Déficits reportables − Divers

N° 2033−D

(Applicable à compter du
31/12/2021)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Contribution économique territoriale
Détermination de la valeur ajoutée et effectifs

N° 2033−E

(Applicable à compter du
31/12/2021)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Composition du capital social

N° 2033−F

(Applicable à compter du
31/12/2021)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Filiales et participations

N° 2033−G

(Applicable à compter du
31/12/2021)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (déclaration "néant"), veuillez cocher la case. 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Obligation déclarative incombant à certains contribuables
relevant de la direction des grandes entreprises

Composition du capital

N° 2059−H

(Applicable à compter du
31/12/2017)

Si vous n'avez à remplir aucune case du formulaire (déclaration "néant"), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Obligation déclarative incombant à certains contribuables
relevant de la direction des grandes entreprises

Filiales et participations

N° 2059−I

(Applicable à compter du
31/12/2017)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (déclaration "néant"), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Réductions et crédits d'impôts de l'exercice

N° 2069−RCI

(Applicable à compter du
31/12/2022)

Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire « néant »), veuillez cocher la case 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Détermination du résultat net de cession, de concession ou
de sous−concession de brevets et d'actifs incorporels

assimilés imposable à taux réduit

N° 2468

(Applicable à compter du
31/12/2022)

1. MODALITÉS DE CALCUL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE AU TAUX RÉDUIT DE 10 %

CALCUL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE AU TAUX RÉDUIT DE 10 % - ACTIF, BIEN OU SERVICE N° 3

Résultat net imposable à taux réduit imposé à 10 % 0

TOTAL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE À TAUX RÉDUIT

Total imputé sur le déficit de l’exercice Total imposé à 10 % 0

2. RÉSULTAT NET IMPOSABLE À TAUX RÉDUIT CALCULÉ EN FAISANT USAGE DU RAPPORT DE REMPLACEMENT

CALCUL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE À TAUX RÉDUIT SOUS AGRÉMENT - AGRÉMENT N° 1

Résultat net imposable à taux réduit sous agrément 0

CALCUL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE À TAUX RÉDUIT SOUS AGRÉMENT - AGRÉMENT N° 2

Résultat net imposable à taux réduit sous agrément 0

CALCUL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE À TAUX RÉDUIT SOUS AGRÉMENT - AGRÉMENT N° 3

Résultat net imposable à taux réduit sous agrément 0

TOTAL DU RÉSULTAT NET IMPOSABLE À TAUX RÉDUIT SOUS AGRÉMENT

Total du résultat net imposable à taux réduit sous agrément 0


